
























CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT FIACRE SUR MAINE  

DU LUNDI 16 DECEMBRE 2024 

 

L'an deux mil vingt-quatre, le lundi 16 décembre à 20h, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Fiacre-

sur-Maine, dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Madame Danièle GADAIS, 

Maire. 

 

Présents : Danièle GADAIS, Maire, Nicolas DEROCHE, Sandrine MANDIN-DIRAISON, Pascal DABIN, Adjoints, 

Adrien BEL, Valérie BOUCHAUD, Sandrine BOUCHEREAU, Cédric BUSSON, Maggy CONSTANTIN, Joëlle LABAT, 

Vincent LHOPITAL (arrivé à 20h07), Guillaume NEAU, Régine POIRON. 

Absents excusés : Adrien BEL a donné pouvoir à Nicolas DEROCHE ; Cédric BUSSON a donné pouvoir à Pascal 

DABIN 

Secrétaire de séance :  Guillaume NEAU a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, 

conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 12 décembre 2024.  

 

Nombre de conseillers : En exercice : 13              Présents : 11            Votants : 13  
 

2024-82 : Vente des lots n°2 et n°5 du lotissement de la Métairie 

 
Par délibération du 29 janvier 2024, le Conseil Municipal a acté le principe de cession des cinq lots mis en 
vente à la Métairie et autorisé Madame le Maire à effectuer toutes les opérations afférentes à la cession 
desdits terrains.  
 
Par délibération du 15 avril 2024, le Conseil Municipal a fixé le prix de vente de chaque lot, 
 
Par mail du 12 novembre 2024, Madame le Maire a été destinataire d’une offre d’achat concernant 
l’acquisition du lot n°5. Le prix proposé est de 105 000 €. 
  
Par mail du 2 décembre 2024, Madame le Maire a été destinataire d’une offre d’achat concernant 
l’acquisition du lot n°2. Le prix proposé est de 115 000 €. 
  
Ces deux offres au prix ont été acceptées et les promesses de vente sont en cours de signature auprès de 
Maitre Matthieu KORCHEF, notaire à Vertou. 
 
Au vu des éléments mentionnés, il est proposé au Conseil Municipal :  

- D’AUTORISER Madame le Maire à signer les promesses et actes de vente.  
 

 
Cette proposition est approuvée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 

Fait et délibéré pour extrait conforme le 16 décembre2024 

 
 Signature du Maire 

Danièle GADAIS 

Signature du secrétaire de séance 

Guillaume NEAU 


